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DU BUREAU DE L’ARCHEVÊQUE 
 

Romuald était de la parade 
 
À partir de ce dimanche 17 novembre, vous pourrez trouver sur notre site Internet 
( http://www.dioceserimouski.com/ ) un article que j’ai écrit sur le sujet dans le journal Progrès-Écho 
de cette fin de semaine. 
 
Merci! 
 

--------------------------------------------------------------- 
 

COMMUNIQUÉ 
 

DÉVELOPPEMENT ET PAIX répond aux besoins croissants 
des victimes du typhon Haiyan aux Philippines 

 
Montréal, le 11 novembre 2013. – Les Philippines ont été frappées par la pire catastrophe de leur 
histoire, vendredi, lorsque le typhon Haiyan a ravagé le pays. 
 
On estime que plus de 9,5 millions de personnes ont besoin de secours dans neuf provinces et que 
600 000 personnes ont dû quitter leur foyer. L’étendue réelle de la dévastation causée par cette 
tempête sans précédent tarde toujours à se révéler. 
 
DÉVELOPPEMENT ET PAIX, dont la présence aux Philippines remonte à plusieurs années, s’est 
déjà engagé à fournir 100 000 $ pour soutenir les secours humanitaires. 
 
« Il s’agit d’une crise humanitaire majeure et nous prévoyons déjà que le pays mettra beaucoup de 
temps à se relever. Nous serons présents à toutes les étapes de cette épreuve, en solidarité avec 
les personnes touchées », a déclaré Michael Casey, directeur général de DÉVELOPPEMENT ET 
PAIX. 
 
Caritas-Philippines NASSA, un des principaux partenaires de DÉVELOPPEMENT ET PAIX aux 
Philippines, coordonne déjà la distribution de nourriture et d’abris aux victimes de la catastrophe. 
 
« C’est la première fois qu’un désastre de cette ampleur se produit aux Philippines. Le nombre de 
victimes augmente chaque jour. Il y a des corps partout et les gens sont traumatisés. Les besoins 
les plus urgents sont pour l’eau et la nourriture », rapporte le père Edwin Gariguez, secrétaire 
général de l’organisme Caritas Philippines-NASSA. 
 
DÉVELOPPEMENT ET PAIX mène également des programmes à Tacloban, dans la province de 
Leyte, un des endroits les plus durement touchés. L’organisation a communiqué avec ses 
partenaires sur le terrain pour évaluer les besoins et planifier son intervention. 
 
Les dons remis à DÉVELOPPEMENT ET PAIX pour les secours humanitaires sont admissibles au 
fonds de contrepartie du gouvernement du Canada. Par l’entremise de ce programme, le 
gouvernement versera un montant équivalent aux dons reçus, et ce, jusqu’au 9 décembre 2013. 
Pour cette raison, le président de la Conférence des évêques catholiques du Canada, 
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Mgr Paul-André Durocher, demande que les diocèses et les paroisses du Canada tiennent 
une collecte nationale spéciale avant le 9 décembre 2013. Cette collecte peut être faite aux 
portes de l’église ou lors d’une activité spéciale.  
 
Les dons peuvent être effectués par téléphone (1 888 664-3387), en ligne au www.devp.org ou par 
la poste, en envoyant un chèque à l’ordre de DÉVELOPPEMENT ET PAIX (prière d’indiquer Typhon 
Philippines) à l’adresse suivante : 
 
DÉVELOPPEMENT ET PAIX 
1425, boulevard René-Lévesque Ouest, 3e étage 
Montréal (Québec) H3G 1T7 
 
P.-S.- Je vous remercie pour votre générosité alors que nous venons à peine de donner avec 
beaucoup de cœur pour la Syrie. 
 

+ Pierre-André Fournier 
Archevêque de Rimouski 

 
 

 
 

DE L’ÉCONOME DIOCÉSAIN 
 

Appartements à louer à l’archevêché 
 
Il y a des appartements à louer à l’archevêché, dont un avec air climatisé. Pour de l’information 
supplémentaire, veuillez communiquer avec M. Michel Lavoie au 418 723-3320, poste 107. 
 

Michel Lavoie 
Économe diocésain 

 
 

 
 

DE LA CHANCELLERIE 
 
AVIS DE CORRECTION 
 
Les fabriques, et quelques particuliers, ont déjà reçu (ou recevront incessamment) la mise à jour 
pour l'année 2014 des Décrets et ordonnances de l'Archidiocèse de Rimouski.  La page C1-1 que 
nous vous avons fait parvenir comporte une erreur à l'article 2.1.01:  on y lit que tout prêtre a droit à 
un salaire de 34 660 $.  Ce montant est erroné et on devrait plutôt y lire 35 180 $. 
 
Vous trouverez en pièce jointe, avec cette édition du Rel@is, une page C1-1 corrigée que les 
personnes qui possèdent une version papier des décrets diocésains peuvent imprimer.  Vous devrez 
alors retirer la page C1-1 comportant le montant erroné de 34 600 $ et la remplacer par la page 
corrigée: elle est identifiée au bas, à gauche: 12-11-2013, révision du 14-11-2013. 
 
Merci de votre collaboration. 
 

Yves-Marie Mélançon, v.é. 
Chancelier 
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DU VICAIRE GÉNÉRAL 
 
Dans la semaine du 4 et du 11 novembre, nous avons rencontré, l’abbé Jacques Tremblay et moi, 
les prêtres responsables de paroisses des six régions pastorales du diocèse. Dans trois endroits, 
des agents et agentes de pastorale et des diacres permanents s’étaient joints aux prêtres. L’objectif 
de ces rencontres était de répondre ensemble au sondage préparatoire à la session du 27 
novembre prochain, Quel avenir pour nos églises? 
 
Je tiens à remercier les prêtres représentant les six régions pastorales au Conseil du presbyterium 
d’avoir organisé ces rencontres. Merci également aux prêtres qui nous nous ont accueillis pour vivre 
ces rencontres chez eux. 
 
Ces rencontres ont été pour Jacques et pour moi et, je crois, pour tous les participants une belle 
expérience qui nous donne le goût déjà de vivre la journée du 27 novembre. Je rappelle que cette 
session spéciale se tiendra au Grand Séminaire le mercredi 27 novembre, de 9 h 00 à 16 h 00. 
 
Tout de suite après, les prêtres qui le peuvent et qui le désirent sont invités à se joindre à notre 
évêque, Mgr Pierre-André Fournier, pour la célébration de l’eucharistie à la chapelle du Grand 
Séminaire. 
 

Benoît Hins, v.g. 
 

 
 

DE LITURGIE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
Un outil pour la préparation des ADACE 
 
« Célébrons le dimanche 2014, assemblées de la Parole Année A », publié aux Éditions du Signe, 
offre une variété de célébrations pour le dimanche, les jours de fête, les funérailles ou la pénitence. 
Vous y retrouverez aussi un rituel de déroulement, des lectures, des commentaires d'Evangile, des 
choix de chants, des prières et des suggestions pratiques de mises en œuvre. Cet outil sera utile 
pour préparer les célébrations dominicales de la Parole, il pourrait aussi inspirer la créativité dans la 
mise en œuvre de la liturgie de la Parole lors de célébrations eucharistiques. Les idées sont souvent 
originales et créatives et il a l’avantage de couvrir l’ensemble de l’année liturgique en cours. Vous 
pouvez vous le procurer à la Librairie du Centre de pastorale au coût de 29,95$. 
 

----------------------------------------------------------------- 
 
Intention de prière pour les Philippines 
 
La liturgie vivante est celle qui tient compte des événements de la vie. Parmi les événements de 
cette semaine, le typhon Haiyan qui a fait de nombreux morts et des dommages considérables aux 
Philippines. Prions en Église propose une intention pour les victimes de catastrophes diverses, 
toutefois, dans les circonstances il convient de nommer ce peuple dans notre prière. Voici une 
proposition à cet égard pour la prière universelle :  
 
� Pour le peuple des Philippines, endeuillé par le passage d’un typhon et en urgent besoin 

de secours, prions le Seigneur. 
 

---------------------------------------------------------- 
 
Avent 2013 
 
Vie liturgique nous propose pour l’Avent A le thème  « Marchons à la lumière du Seigneur ».  Vous 
trouverez en ligne une fiche qui s’inspire des propositions de Vie liturgique pour la thématique et les 
sous-thèmes, elle propose toutefois une mise en œuvre différente de la revue. Comme pour Vie 
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liturgique, le centre d’animation est autour de la communauté participative et engagée. Cette mise 
en valeur de la communauté peut être fort intéressante considérant que nous voulons mettre la 
communauté comme première concernée par notre pastorale. 
 
Bon Avent à tous et à toutes! 
 

Chantal Blouin, S.R.C. 
Liturgie et vie communautaire 

 

 
 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE 
 
INFORMATIONS… 
 
En 2013, c’est le 5e Centenaire de la présence de l’Église catholique au Panama donc, depuis 1513. 
Population du Panama : 3 400 000 h., dont 400 000 indigènes. Ils sont 60 000 jeunes entre 5 à 17 
ans qui travaillent comme des adultes. Beaucoup sont exploités sexuellement. 
 
Soixante pour cent de la population rurale est pauvre. Quatre-vingt-quinze pour cent de la 
population indigène vit dans des conditions de pauvreté. Une personne sur quatre est pauvre et a 
moins de 13 ans. (Cf. Univers , no 1, 2012, p. 18-19). 
 

Fr. Normand Paradis, s.c. 
Responsable de la Pastorale missionnaire 

 

 
 

DE LA PRÉSENCE DE L’ÉGLISE DANS LE MILIEU  
 
Omission!!!! 
 
Veuillez prendre note que le livre de M. Gilles Roy « Au nom de la dignité », parcours d’un 
théologien agronome et animateur rural, qui a été réédité, est aussi en vente à la Librairie 
pastorale  (39 St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski). 
 

Odette Bernatchez 

 
 

 

DE L’INSTITUT DE PASTORALE 
 
PANEL DOMINICAL D’AVENT 
 
Le Pape François est venu redonner espoir à notre Église, suscitant ici et là une espérance 
nouvelle. C’est donc en pensant à François d’Assise et sous ce thème – Une espérance : «François, 
va, répare mon Église» – que nous tiendrons cette année notre Panel dominical d’Avent. 
 
Nous avons posé à quatre témoins – Claude MORIN , journaliste pigiste, Marc-André BLAQUIÈRE , 
ptre du secteur de Matane, Frédérique ANCTIL  et Diane BRUNET , citoyennes et paroissiennes de 
Matane – la même question. Quel espoir, quelle espérance le Pape François a-t-il suscité ou 
suscite-t-il encore chez vous? Et dans les médias…? Et dans notre Église…? Et chez les jeunes…?  
 
On se donne donc rendez-vous à la salle Raoul-Roy  de l’église Saint-Pie X le dimanche 1 er 
décembre à 14h.  C’est gratuit! Soyez toutes et tous les bienvenus. 
 

RDes/GC 



Ordonnance relative au traitement
et conditions de travail des

PRÊTRES DU DIOCÈSE DE RIMOUSKI

TRAITEMENT ET CONDITIONS DE TRAVAIL DES PRÊTRES
SECTION I:  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I

1.1.00 Interprétation

1.1.01 L'économe diocésain est chargé de l'application de la présente ordonnance.  À cette fin, il sera
en contact régulier avec les fabriques et les institutions ou communautés religieuses du diocèse. 
En cas de difficultés dans l'interprétation de tout article de la présente ordonnance, il appartient
à la Commission diocésaine des tarifs et traitements d'en expliciter la signification et de sou-
mettre son interprétation à la décision de l'Ordinaire s'il y a lieu.

1.1.02 Si un prêtre ou un employeur se croit lésé, il a le droit de recourir à l'Ordinaire, en soumettant
son cas à la Commission des tarifs et traitements.

ARTICLE 2

1.2.00 Définition des termes

1.2.01 Année:  Dans la présente ordonnance, ce terme désigne la période couvrant du 1er janvier au 31
décembre.

1.2.02 Employeur:  Dans la présente ordonnance, ce terme désigne soit la Corporation épiscopale du
diocèse de Rimouski, soit une fabrique, soit les institutions ou communautés religieuses du
diocèse.

1.2.03 Prêtres:  Dans la présente ordonnance, ce terme désigne tout prêtre diocésain ou religieux
nommé par l'archevêque de Rimouski au service soit de l'archevêché, soit d'une fabrique, soit
d'une institution ou d'une communauté religieuse du diocèse.

SECTION II:  TRAITEMENT DES PRÊTRES

ARTICLE 1

2.1.00 Traitement des prêtres

2.1.01 Tout prêtre a droit à une rémunération basée sur un salaire de 35 180 $ par année.

C1-112-11-2013, révision du 14-11-2013 Décret 8/96


